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PRÉFECTURE
Direction de la coordination interministérielle

et de l’appui territorial
Bureau de la coordination interministérielle

Cellule environnement

Affaire suivie par Sylviane Régalon
Tél : 05 61 02 10 14

Courriel : pref-environnement@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral déclarant d'utilité publique le projet d’acquisition au bénéfice de la commune de
Lercoul des terrains d’emprises privées formant rue ouverte à la circulation publique desservant le

quartier de « Tourrens », commune de Lercoul

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, et notamment ses articles L.131-1 et suivants,
R.131-1 et suivants, L.311-1 et suivants, R.111-4 et R.311-1 et suivants ;

Vu  la  délibération  du  30  décembre  2020  par  laquelle  le  conseil  municipal  sollicite  l'ouverture
d'enquêtes conjointes : enquête préalable à la déclaration d'utilité publique du projet d’acquisition au
bénéfice de la commune de Lercoul (09220) des terrains d’emprises privées formant rue ouverte à la
circulation publique desservant le quartier de « Tourrens », commune de Lercoul (09220) et enquête
parcellaire en vue de l'acquisition de l'emprise des parcelles nécessaires à l'opération ;

Vu la décision E21000133/31 en date du 21 septembre 2021 de la présidente du tribunal administratif de
Toulouse portant désignation de M. Gérard Lousteau, en qualité de commissaire enquêteur ;

Vu le plan et l'état parcellaire des parcelles dont l'acquisition de l'emprise est nécessaire ;

Vu l’arrêté préfectoral du 18 octobre 2021  portant ouverture d'enquêtes conjointes : enquête préalable
à la déclaration d'utilité publique du projet d’acquisition au bénéfice de la commune de Lercoul (09220)
des terrains d’emprises privées formant rue ouverte à la circulation publique desservant le quartier de
« Tourrens », commune de Lercoul (09220) et enquête parcellaire en vue de l'acquisition de l'emprise
des parcelles nécessaires à l'opération ;

Vu les pièces indiquant que l'avis d'ouverture d'enquêtes conjointes a été publié, inséré dans l'édition
ariégeoise de « La Dépêche du Midi » le 1er novembre et le 23 novembre 2021 et dans « La Gazette
Ariégeoise» le 5 novembre et le 19 novembre 2021 ;

Vu le certificat d’affichage du maire de Lercoul en date du 2 décembre 2021 attestant de l’affichage de
l’avis au public d’enquête du 21 octobre 2021 au 2 décembre 2021 inclus

Vu l'avis favorable à la déclaration d’utilité publique du commissaire enquêteur sous réserve d’adapter
le projet et revoir l’assiette d’expropriation avec une assiette de 5 mètres maximum ;

Vu la délibération en date du 3 février 2022 par laquelle le conseil municipal de Lercoul décide de lever
la réserve formulée par le commissaire enquêteur ;

Considérant que le projet d’acquisition au bénéfice de la commune de Lercoul des terrains d’emprises
privées formant rue ouverte à la circulation publique desservant le quartier de « Tourrens », commune
de Lercoul  ne présente pas d’atteinte grave à l’environnement et à la propriété privée, dès lors que M.
le maire demande l’ouverture d’une enquête parcellaire complémentaire établie au vu d’un nouveau
plan parcellaire conforme à la réserve du commissaire enquêteur ;
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Considérant que l’ouverture de cette voirie permettra l’accès des véhicules de secours aux victimes
(VSAV) au cœur du village et entraînera de ce fait un gain de temps primordial pour les opérations de
secours ;

Considérant que ce projet facilitera la circulation dans le village en permettant aux riverains d’accéder
plus aisément à leur résidence, en rétablissant le cheminement pédestre et en favorisant l’accès pour
l’ensemble des services aux personnes ;

Considérant qu’ainsi les avantages tirés de ce projet de déclaration d’utilité publique sont largement
supérieurs aux inconvénients mineurs qu’il présente ;

Considérant que ce projet revêt donc un caractère d’utilité publique ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Article 1
Est déclaré d'utilité publique le projet d’acquisition au bénéfice de la commune de Lercoul des terrains 
d’emprises privées formant rue ouverte à la circulation publique desservant le quartier de « Tourrens », 
commune de Lercoul.

Article 2
La commune de Lercoul est autorisée à acquérir  soit  à l'amiable,  soit  par  voie d'expropriation,  les
terrains nécessaires à la réalisation de l'opération projetée, conformément au nouveau plan parcellaire
limitant l’emprise à 5 mètres maximum.

Article 3
L'expropriation devra être accomplie dans un délai de 5 ans à compter de la date du présent arrêté.

Article 4
Le présent arrêté préfectoral sera affiché en mairie de Lercoul. Il sera en outre notifié par la commune
de Lercoul aux propriétaires concernés par lettre recommandée avec accusé de réception.

Article 5
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratif de Toulouse soit par
courrier, soit par l’application informatique télérecours accessible sur le site https://www.telerecours.fr/
conformément  aux  dispositions  des  articles  R.  421-1  et  suivants  du  code  de  juridiction
administrative dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de l’Ariège.

Article 5
Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège et le maire de Lercoul sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ariège.

Fait à Foix, le 11 mai 2022

Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire général

signé

Stéphane DONNOT
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